
Programme de communication 
(de mai 2009 à novembre 2010).

1. Faire connaître le projet
2. Répondre au besoin d’information
3. Recueillir les préoccupations
4. Optimiser le tracé en regard des 

préoccupations
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Contourne la municipalité de St-Luc
tout en minimisant les impacts sur les 
différents milieux sensibles rencontrés

À l'extérieur du parc , la 
ligne traverse à  90 % des 
terres forestières privées. 

Autant que possible, les terres agricoles 
protégées, qui sont concentrées en majeure 
partie à Lac-Etchemin, ont été évitées 

et,

lorsque possible de le faire, le tracé voisine 
l'emprise de ligne existante. 

En milieu forestier, les lignes de lots 
ont été favorisées afin de diminuer au 
maximum l’empiétement sur les 
plantations et érablières.

Le tracé retenu, d'une longueur 
de 25 km, est située dans la 
MRC Les Etchemins.
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